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1.5 Principe directeur 5 - Renforcer la politique d e santé et la pratique du sport 
 
1.5.1 Adapter une politique de santé aux besoins de s élèves 
Pour la réussite scolaire et le bien-être des élèves, il est nécessaire de mettre en œuvre dans 
chaque école et établissement un projet éducatif de santé construit et structuré. Ce projet doit 
intégrer, entre autres, les objectifs suivants : 
- développer une éducation nutritionnelle et prévenir le surpoids et l'obésité, en priorité à l'école 
primaire et au collège dans le cadre de la politique gouvernementale en matière de nutrition ; 
- renforcer la prévention du VIH-sida et des infections sexuellement transmissibles (IST) dans 
une approche globale d'éducation à la sexualité ; 
- poursuivre la lutte contre les drogues et la toxicomanie ; 
- favoriser une activité physique régulière. 
  
1.5.2 Développer les pratiques sportives à l'école 
En complément de l'enseignement obligatoire d'éducation physique et sportive dont bénéficie 
chaque élève tout au long de sa scolarité, l'association sportive offre aux élèves volontaires la 
possibilité de pratiquer une ou plusieurs activités sportives. 
Les expériences d'aménagement du temps scolaire permettant de dégager quotidiennement 
d'importantes plages de pratique sportive devront être développées. 
Il convient de favoriser la création d'associations sportives dans les écoles, et de renforcer 
l'activité des associations sportives dans les collèges et les lycées ; dans ce cadre, 
l'investissement des élèves - dans les aspects organisationnels de l'association sportive - devra 
être recherché et valorisé. Le projet de l'association doit être partie intégrante du projet d'école 
et du projet d'établissement. L'activité de l'association sportive doit être effective et 
correspondre à un projet présenté en début d'année scolaire. 
La création de sections sportives scolaires, qui offrent aux élèves volontaires de collège et de 
lycée la possibilité de pratiquer de manière approfondie une activité sportive de leur choix, sera 
encouragée. 
Le volet sportif de l'accompagnement éducatif doit aussi offrir aux élèves la découverte et la 
pratique régulière d'une activité physique et sportive. 
En lien avec l'USEP et l'UNSS, les partenariats avec les fédérations sportives agréées par le 
ministère en charge des sports et leurs instances départementales et régionales seront 
recherchés pour favoriser l'accès aux installations sportives, le prêt de matériel, ou la 
mutualisation d'outils pédagogiques. Ces partenariats seront développés dans le respect des 
termes des conventions nationales signées par les fédérations sportives avec le ministère de 
l'Éducation nationale, l'USEP et l'UNSS. 
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